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n° 31 274 du 8 septembre 2009

dans l’affaire X / III

En cause : 1. X, et son enfant mineur :

2. X

Ayant élu domicile : X

contre :

l’Etat belge, représenté par la Ministre de la Politique de migration et d’asile et

désormais par le Secrétaire d’Etat à la Politique de migration et d’asile.

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 27 mai 2008 par X, de nationalité congolaise, qui demande la suspension et

l’annulation de « la décision du Ministre du 25 mars 2008, refus d’autorisation de séjour, ainsi que

l’ordre de quitter le territoire notifiés ensemble le 14 avril 2008 ».

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 12 mai 2009 convoquant les parties à comparaître le 16 juin 2009.

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me D. ANDRIEN, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me

D. BELKACEMI loco Me P. LEJEUNE, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Rétroactes.

1.1. La première requérante est arrivée en Belgique en 2002 en possession de son passeport

revêtu d’un visa étudiant.

1.2. De 2002 à 2003, elle a suivi une 7ième année, spéciale sciences, au Collège Saint-Barthélemy

de Liège,

1.3. De 2004 à 2007, elle a été inscrite en graduat en soins infirmiers à l’Institut Sainte Julienne où

elle a échoué à trois reprises au cours de sa première année.

1.4. En 2004, elle a connu des difficultés afin de proroger son certificat d’immatriculation au registre

des étrangers. Dès lors, une action en référé judiciaire a été introduite et son titre de séjour a été

prorogé jusqu’au 31 octobre 2005.
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1.5. Par la suite, son titre de séjour a, de nouveau, été prorogé à deux reprises jusqu’au 31 octobre

2007.

1.6. Le 17 mai 2007, est né l’enfant de la requérante, deuxième requérant dans le cadre du présent

recours, et dont le père est un compatriote admis au séjour en Hollande et résidant à Maastricht.

1.7. Le 6 septembre 2007, elle a introduit une demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article

9 bis de la loi précitée du 15 décembre 1980, auprès de la commune de Liège. Des rappels ont été

envoyés à la partie défenderesse en date du 12 décembre 2007 et du 18 février 2008.

1.8. Par un courrier du 15 octobre 2007, elle a adressé au bourgmestre de la ville de Liège une

lettre de motivation expliquant sa réorientation scolaire, à savoir sa volonté de suivre les cours à

l’Université libre internationale de Bruxelles en première année bachelor en comptabilité et gestion.

1.9. Par une décision du 25 mars 2008, la partie défenderesse a pris une décision de rejet

d’autorisation de séjour qui a été notifiée à la requérante le 5 mai 2008.

Cette décision constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit :

« Motivation :

A l’appui de sa demande de prolongation d’autorisation de séjour provisoire, l’intéressée produit

une attestation d’inscription en 1er bachelor en comptabilité et gestion, organisée par l’Université

Libre Internationale, établissement privé. Après l’obtention d’un diplôme d’Etat obtenu en 1991

au pays d’origine en sciences commerciales et administratives, elle a suivi jusqu’en 1994 un

graduat en sciences commerciales à l’Institut supérieur de Commerce de Kinshasa. En 2002,

elle sollicite un visa pour études en Belgique sur base d’une inscription au Collège St

Barthélémy en 7e préparatoire en sciences. Au terme de l’année préparatoire, elle suit un cours

d’initiation à l’informatique. Ensuite, de 2004 à 2007, elle s’inscrit en graduat infirmier et échoue

chaque année.

Ensuite, elle reprend des études dans un secteur identique aux études entamées au Congo.

Toutefois, elle ne justifie pas l’interruption de son cursus au pays d’origine et sa réinscription

dans une discipline similaire, mais dans une filière belge d’enseignement dont le niveau est

inférieur au graduat entamé à Kinshasa. En outre, elle ne montre pas l’intérêt de suivre cette

formation en Belgique, alors que des cours identiques sont organisés à tous les niveaux

d’enseignement dans le pays d’origine, tant dans des établissements d’enseignement publics

que privés.

En conséquence, la demande d’autorisation de séjour introduite sur base d’une inscription à

l’Université Libre Internationale est refusée ».

1.10. Le 14 avril 2008, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire, notifié le 5 mai

2008. Cet ordre constitue le second acte attaqué et est motivé comme suit :

« Motif de la décision :

Article 61, §2, 1° : L’intéressée prolonge son séjour au-delà du temps des études et n’est plus

en possession d’un titre de séjour régulier.

En effet, pour l’année scolaire 2007-2008, l’intéressée produit une attestation d’inscription

émanant de l’Université Libre Internationale – U.L.I., établissement privé ne répondant pas aux

exigences des articles 58 et 59 de la loi précitée. Or, la production de ladite attestation ne

permet pas la prorogation du titre de séjour d’étudiant, titre périmé depuis le 1er novembre 2007.

Par ailleurs, elle a introduit une demande de régularisation de séjour sur base de cette

inscription, en application de l’article 9 bis. Cette demande a été rejetée ».
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2. Question préalable.

2.1. La requête doit être déclarée irrecevable en ce qu’elle est diligentée par le deuxième, requérant

dans la mesure où, étant mineur, il n’a pas la capacité d’ester seul sans être représenté par son tuteur.

En effet, la première requérante, mère de cet enfant, n’a nullement déclaré qu’elle agissait en tant que

représentante légale de cet enfant, et ce dans le cadre de sa requête introductive d’instance.

2.2.1. Dans une note déposée à l’audience et à laquelle le conseil de la requérante s’est référée en

termes de plaidoirie, la requérante soulève « un moyen d’ordre public pris de l’auteur de l’acte et de la

violation de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers ». En substance, elle fait valoir que l’acte attaqué a été

pris par une personne qui ne disposait pas de la compétence requise dans la mesure où l’arrêté

ministériel du 17 mai 1995 portant délégation des pouvoirs du Ministre en matière d’accès au territoire,

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ne prévoyait aucune délégation pour

l’application de l’article 9 bis de la loi précitée du 15 décembre 1980.

2.2.2. Le Conseil entend souligner que le Moniteur belge a publié le 26 mars 2009 (deuxième édition.

pp. 24.355 et svte) un arrêté ministériel du 18 mars 2009 portant délégation de certains pouvoirs du

Ministre qui a l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et I’éloignement des étrangers dans ses

compétences en abrogeant l’arrêté ministériel du 17 mai 1995 portant délégation des pouvoirs du

Ministre en matière d’accès au territoire, de séjour, d’établissement et d’éloignement des étrangers, dont

l’article 6.1. règle la situation dénoncée par la requérante en termes de requête. En effet, cette

disposition prévoit qu’une délégation de pouvoir est donnée aux membres du personnel de l’Office des

étrangers qui exercent au minimum une fonction au titre d’attaché ou s’ils appartiennent à la classe A1,

pour l’application notamment de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980, sur lequel est fondée la

demande d’autorisation à laquelle la partie défenderesse a répondu par la décision attaquée.

En conséquence, la situation étant ainsi réglée par l’arrêté ministériel du 18 mars 2009, le Conseil note

que, même annulée, quod non en l’espèce, la décision contestée devant lui pourrait être reprise par le

même fonctionnaire délégué. Il en résulte que la requérante n’a

manifestement plus d’intérêt au moyen.

3. Exposé des moyens d’annulation.

3.1. A l’encontre du premier acte attaqué :

3.1.1. La requérante prend un premier moyen de « la violation des articles 9 bis et 62 de la loi du 15

décembre 1980 sur l’accès au territoire, l’établissement, le séjour et l’éloignement des étrangers, ainsi

que des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes

administratifs ».

Elle estime que la première décision attaquée ne prend nullement en compte la demande fondée sur

l’article 9 bis de la loi précitée du 15 décembre 1980, introduite le 6 septembre 2007, dans la mesure où

la décision renseigne qu’elle n’a aucun intérêt à suivre la formation en Belgique plutôt qu’au Congo.

Elle considère donc avoir un intérêt familial évident à suivre un enseignement à proximité de son frère,

mais surtout du père de son enfant avec lequel elle entretient des relations suivies non contestées.

3.1.2. Elle prend un second moyen de « l’erreur manifeste d’appréciation et de la violation des articles

61 §1er et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, l’établissement, le séjour et

l’éloignement des étrangers ».

Elle reproche ainsi à la requérante d’avoir échoué en graduat infirmier de 2004 à 2007 et par

conséquent, de prolonger ses études de manière excessive.

Cependant, elle estime que pour juger du caractère excessif, le Ministre doit recueillir l’avis des autorités

où l’étudiant est inscrit. Or, en l’espèce, la décision ne fait nullement référence à l’avis des autorités

académiques. Par conséquent, la décision n’est nullement justifiée et motivée.
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3.2. A l’encontre du deuxième acte attaqué :

3.2.1. Elle prend un premier moyen de « la violation de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur

l’accès au territoire, l’établissement, le séjour et l’éloignement des étrangers et du principe général

imposant de statuer sur base de tous les éléments de la cause ».

Elle reproche à la partie défenderesse d’avoir pris un ordre de quitter le territoire en ne tenant nullement

compte des éléments invoqués à l’appui de la demande de régularisation du 6 septembre 2007. Elle

considère qu’en délivrant l’ordre de quitter le territoire sans répondre préalablement à la demande de

régularisation, le Ministre a violé l’obligation de motivation.

Par ailleurs, elle estime que le simple fait que la demande ne figure éventuellement pas au dossier

administratif de la partie défenderesse n’affecte pas le raisonnement mentionné ci-dessus. En effet,

l’article 9, alinéa 3, de la loi précitée du 15 décembre 1980 contraint le demandeur à s’adresser au

bourgmestre, l’exclusion du Ministre. Dès lors, la commune agit comme organe déconcentré de l’Etat.

Donc, même si la demande n’a pas été communiquée à l’Office des étrangers, le délégué du Ministre en

avait été saisi en l’organe de la commune.

Elle ajoute que le Conseil d’Etat a considéré que c’est le jour de l’envoi par recommandé de la demande

de régularisation au bourgmestre qui est déterminant et que viole le principe énoncé dans le premier

moyen, la décision prise à la même date que celle à laquelle la demande de séjour a été introduite tant il

n’est pas possible de déterminer dans un tel cas d’espèce, laquelle, de la demande ou de la décision,

est antérieure à l’autre.

Dans son cas d’espèce, elle déclare que deux rappels ont été adressés à la partie défenderesse.

3.2.2. Elle prend un second moyen de « l’erreur manifeste d’appréciation et de la violation des articles

61 § 2 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, l’établissement, le séjour et

l’éloignement des étrangers ».

Elle constate que la motivation du second acte attaqué est contradictoire en renseignant en même

temps qu’elle prolonge son séjour au-delà des études et qu’elle produit une inscription scolaire. Dès

lors, elle estime que si elle est inscrite dans un cycle d’études, le temps des études n’est pas révolu, ce

qui se confirme à la lecture de la première décision attaquée.

3.2.3. Elle prend un troisième moyen de « la violation des articles 22 de la Constitution et 8 CEDH ».

Elle relève que la partie défenderesse ne conteste pas la réalité de sa vie familiale et les membres de

sa famille établis en Belgique et à Maastricht.

D’autre part, la décision ne révèle aucune motif se rattachant à la sûreté publique, au bien-être

économique du pays, à la défense de l’ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection

de la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et libertés d’autrui, qu soit en proportion

raisonnable avec l’objet de la mesure attaquée.

3.2.4. Elle prend un quatrième moyen de « la violation de l’article 118 de l’arrêté royal du 8 octobre

1981 concernant l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ».

Elle cite l’article 118 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 et spécifie, sur cette base, que l’ordre de quitter

le territoire ne peut la viser à la fois elle et en même temps son fils.

4. Examen des moyens d’annulation.

4.1. En ce qui concerne le premier moyen dirigé contre le premier acte attaqué, le Conseil entend

relever que le premier acte attaqué précise, à titre liminaire, faire suite à « La demande d’autorisation de
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séjour introduite le 15 octobre 2007 » et non à la demande d’autorisation de séjour introduite par la

requérante le 6 septembre 2007. Dès lors, la requérante ne peut valablement reprocher à la partie

défenderesse de ne pas avoir répondu dans la décision litigieuse aux éléments invoqués au titre de

circonstance exceptionnelle dans une précédente demande d’autorisation de séjour qu’il lui

appartiendra de traiter prochainement.

4.2. En ce qui concerne le second moyen dirigé contre le premier acte attaqué, le Conseil ne perçoit

pas l’intérêt de la requérante à contester le premier paragraphe de cet acte. En effet, il s’agit là de

simples considérations, d’un historique de la procédure et de la situation administrative de la

requérante, éléments dont l’exactitude n’est pas contestée et qui peuvent être mentionnés sans

qu’aucune illégalité en résulte. L’argument soulevé est dès lors inopérant.

4.3.1. En ce qui concerne le premier moyen dirigé contre le second acte attaqué, la question que le

Conseil est amené à trancher porte en l’espèce sur la compatibilité d’une mesure prise sur la base de

l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980, avec une demande pendante introduite sur la base de l’article

9 bis, de la même loi. Elle implique, de manière plus large, de circonscrire les modalités d’exercice des

pouvoirs de police que l’article 7 précité confère à l’autorité administrative lorsque celle-ci a été

précédemment saisie d’une demande d’autorisation de séjour introduite directement en Belgique sur

laquelle elle n’a pas encore statué.

4.3.2. Il s’impose d’emblée de rappeler le cadre légal des deux dispositions précitées. Ainsi, il

convient de souligner que l’ordre de quitter le territoire délivré sur la base de l’article 7 précité, est une

mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que constater une situation visée par cette

disposition pour en tirer les conséquences de droit, et ne constitue en aucune manière une décision

statuant sur un quelconque droit au séjour, avec pour conséquence que le constat d’une des situations

visées par l’article 7 précité suffit à lui seul à la motiver valablement en fait et en droit, sans que

l’autorité administrative ne soit tenue en principe de fournir d’autres motifs tenant à des circonstances

extérieures à ce constat, et par exemple aux arguments qui auraient été avancés dans une demande

de séjour formulée sur la base de l’article 9 bis de la même loi. En ce sens, le pouvoir de police conféré

par l’article 7 de la loi est distinct du pouvoir d’appréciation octroyé par l’article 9 de la loi, en sorte que

sa mise en œuvre ne peut être tenue en suspens voire mise en échec par l’introduction d’une demande

d’autorisation de séjour. Pour autant que de besoin, il est utile de rappeler que cette lecture est

strictement conforme aux termes de l’article 7 de la loi, lequel s’applique à tout étranger qui n’est ni

autorisé ni admis à séjourner ou à s’établir dans le Royaume. Tel est précisément le cas d’un étranger

qui est dans l’attente d’une autorisation de séjour demandée sur la base de l’article 9 précité, puisque

par définition, l’introduction d’une telle demande est la conséquence de l’absence d’une telle

autorisation.

S’agissant de l’article 9 bis de la loi précitée du 15 décembre 1980, le Conseil rappelle que cette

disposition ouvre, par dérogation au régime général organisé par l’article 9, alinéas 1er et 2, de la même

loi, une possibilité de solliciter directement en Belgique une autorisation de séjour de plus de trois mois

lorsque des circonstances exceptionnelles empêchent ou rendent particulièrement difficile un retour

dans le pays d’origine ou de résidence de l’étranger pour y lever l’autorisation de séjour par la voie

normale. Il est utile de souligner que cette disposition ne concerne par définition que les étrangers qui

ne sont ni admis ni autorisés à séjourner plus de trois mois ou à s’établir en Belgique. A peine de créer

un paradoxe qui ruinerait l’économie de la loi, aucun des termes de cette disposition ne saurait être

interprété comme conférant à l’intéressé un quelconque droit de séjour pendant l’examen de sa

demande, dont l’objet est précisément l’obtention du droit de séjour qui lui fait défaut. Il s’impose à

l’évidence de conclure que l’introduction d’une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article

9 bis de la loi, ne confère aucun droit susceptible de tenir en échec les pouvoirs de police que l’autorité

administrative tire de l’article 7 de la loi.

4.3.3. Si l’introduction d’une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9 bis de la loi

précitée du 15 décembre 1980, n’a pas pour effet d’entraver la mise en œuvre des pouvoirs de police

conférés par l’article 7 de la même loi, il n’en demeure pas moins que cette dernière reste tenue, au titre

des obligations générales de motivation formelle et de bonne administration qui lui incombent lorsqu’elle

prend une décision quelle qu’elle soit, de statuer en prenant en considération tous les éléments
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pertinents qui sont portés à sa connaissance au moment où elle statue, sans toutefois qu’il lui

appartienne de faire elle-même la preuve des allégations de la partie requérante quant à ce.

Le Conseil entend à cet égard souligner l’incidence des droits fondamentaux que consacrent divers

instruments juridiques internationaux liant l’Etat belge et dont il s’est engagé à assurer la protection en

tant qu’Etat partie à de tels instruments. Bien qu’en vertu d’un principe de droit international bien établi,

les Etats conservent le droit de contrôler l’entrée, le séjour et l’éloignement de non nationaux sur son

territoire, l’exercice de ce droit souverain peut néanmoins poser problème lorsqu’il y a des motifs sérieux

et avérés de croire que l’éloignement de l’intéressé constituerait une violation d’un droit fondamental

reconnu par un instrument international d’effet direct. (CEDH : arrêt Soering du 7 juillet 1989 et arrêt

Chahal du 15 novembre 1996).

En l’occurrence, les pouvoirs de police conférés par l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980, ne

peuvent avoir pour effet de dispenser l’autorité administrative du respect d’obligations internationales

auxquelles l’Etat belge a souscrit. Au titre de tels engagements, figure notamment la protection des

droits garantis par les articles 3 et 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des

libertés fondamentales, lesquels sont d’effet direct et ont par conséquent aptitude à conférer par eux-

mêmes des droits aux particuliers dont ces derniers peuvent se prévaloir devant les autorités

administratives ou juridictionnelles sans qu’aucune mesure interne complémentaire ne soit nécessaire à

cette fin. Les autorités précitées sont dès lors tenues, le cas échéant, d’écarter la disposition légale ou

règlementaire qui y contreviendrait (en ce sens, voir notamment : C.E., arrêt n° 168.712 du 9 mars

2007). Il s’en déduit que l’autorité administrative ne peut faire une application automatique dudit article 7

de la loi lorsque l’intéressé a préalablement fait état, dans une demande d’autorisation de séjour sur la

base de l’article 9, alinéa 3, (9bis) de la même loi, d’indications sérieuses et avérées d’une possible

violation d’un droit fondamental reconnu et d’effet direct en Belgique. Dans un tel cas de figure, le

Conseil est dès lors habilité, lorsque la partie requérante l’invoque en termes précis et circonstanciés

dans sa requête, à écarter l’application dudit article 7.

4.4. En l’espèce, la requérante prend en termes de requête un troisième moyen visant la mesure

d’éloignement dans lequel elle conteste formellement la compatibilité de l’ordre de quitter le territoire pris

à son égard avec l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des

libertés fondamentales.

Le Conseil observe que la contestation ainsi formulée est sérieuse et avérée dès lors qu’elle porte sur

des éléments précis. En effet, d’une part, le Conseil ne peut que constater que le dossier administratif

transmis par la partie défenderesse ne contient pas de copie de la demande d’autorisation de séjour du

6 septembre 2007 alors que la requérante en a établi l’introduction en adjoignant l’attestation de

réception délivrée par l’administration communale de Liège. Dans la mesure où il appartenait à la partie

défenderesse de fournir un dossier complet, il y a lieu de tenir pour établi les allégations formulées par

la requérante dans le cadre du premier moyen dirigé contre le premier acte attaqué selon lequel elle

affirme avoir invoqué le principe de l’unité familiale. D’autre part, ces éléments allégués sont de nature à

porter atteinte à des droits fondamentaux protégés par des instruments juridiques internationaux

auxquels l’Etat belge est partie, et que la partie défenderesse s’est abstenue d’en tenir compte d’y

répondre avant de délivrer l’ordre de quitter le territoire litigieux.

Force est dès lors de conclure que la partie défenderesse a fait une application automatique de l’article

7 de la loi du 15 décembre 1980 en violation des obligations qui lui incombent au regard des

instruments internationaux précités.

Le moyen ainsi pris est fondé et suffit à justifier l’annulation du second acte attaqué.

4.5. Il n’y a pas lieu d’examiner les autres moyens dirigés contre le second acte attaqué qui, à les

supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus.

5. Le moyen d’annulation étant fondé, il convient de traiter l’affaire par la voie des débats

succincts, conformément à l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant

le Conseil du Contentieux des Etrangers.
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6. La décision attaquée étant annulée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la

demande de suspension.

PAR CES MOTIFS,

LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er.

L’ordre de quitter le territoire notifié 14 avril 2008 à l’égard de la requérante est annulé.

Article 2.

Le recours est rejeté pour le surplus.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le huit septembre deux mille neuf par :

M. P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers,

Mme S. MESKENS, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

S. MESKENS. P. HARMEL..


